
 
FICHE TECHNIQUE 

PHÉNOMÈNE DES GANGS DE RUE 
 

Encore une fois pour l’année 2008, la lutte au phénomène des gangs de rue aura constitué l’une 
des priorités de la Ville de Montréal et de son service de police, priorité qu’ils entendent bien 
d’ailleurs maintenir pour 2009. De fait, la Ville et le SPVM demeurent sensibles à l’impact que les 
activités des gangs de rue ont sur le sentiment de sécurité de la population. Nous n’avons qu’à 
penser à la façon dont ils marquent leur territoire, par exemple, par la présence de graffitis ou la 
manière avec laquelle ils troublent la paix publique par la commission d’incivilités. 
 
Faits saillants 2008 
Octroi d’une aide financière de 37,5 millions $ des gouvernements  
En 2008, la Ville de Montréal a obtenu des gouvernements une aide financière de 37,5 millions $, 
sur cinq ans, pour lutter contre certaines formes de criminalité dont celles reliées aux gangs de rue. 
Le SPVM a donc pu ajouter des policiers de première ligne supplémentaires et mettre sur pied une 
nouvelle équipe de policiers, le groupe ÉCLIPSE, dont le mandat est de soutenir les unités du 
SPVM dans la lutte à la criminalité. 
 
Des statistiques qui témoignent des efforts soutenus 
Globalement, les statistiques sont à la baisse lorsqu’il est question de la criminalité reliée aux gangs 
de rue. Les crimes de violence tels les homicides et les tentatives de meurtres en font partie.  
 

 En 2008, ce sont 8 meurtres sur 29 qui ont été reliés à des gangs de rue. Si on compare 
avec le nombre de meurtres reliés gangs de rue commis en 2007, qui était de l’ordre de 14, 
il s’agit d’une baisse de 43 %.       

 
 Le nombre de tentatives de meurtre reliées aux gangs de rue est de 42, soit une baisse de 

22 % en comparaison avec l’an passé (il était de 54 en 2007). 
 

 En 2008, ce sont 253 projets d’enquête qui ont été amorcés comparé à 305 en 2007, mais 
ce sont 204 perquisitions qui ont eu lieu par rapport à 170 en 2007.  

 
 Les perquisitions auront permis la saisie de 172 armes à feu reliées à une infraction 

criminelle commise par un membre de gang de rue. 
 
Évolution du phénomène des gangs de rue 

 Leur morcellement se poursuit, favorisé par le manque de leadership au sein des gangs. 
 Leurs associations d’affaires avec les groupes criminalisés traditionnels sont de plus en plus 

évidentes.  
 Internet s’impose comme moyen de recrutement. S’il est un moyen de recrutement de plus 

en plus préconisé par les membres de gangs, c’est bien celui d’Internet, une toile où 
l’anonymat prévaut et où les jeunes abondent. C’est ici notamment que la prévention prend 
tout son sens, que la vigilance des parents est essentielle et que la mobilisation de tous, 
parents, éducateurs, intervenants, élus et citoyens, doit s’activer pour protéger nos jeunes. 

 
Info-Crime 
Rappelons aux citoyens que la ligne Info-Crime Montréal, jointe au 514 393-1133, demeure un 
moyen efficace de transmettre toute information pertinente de façon anonyme et confidentielle. La 
ligne est disponible 24h sur 24, 7 jours par semaine. 

 


